
comment les programmes d'activités
de vos enfants sont-ils 

réalisés puis communiqués 

L'équipe professionnelle forme les  animateurs
(trices) sur les métiers de l'animation et sensibilise
sur les thématiques du projet pédagogique en
cours. Les animateurs (trices) créent ensuite les
programmes d'activités.

Les animateurs (trices) sont recrutés pour
constituer les équipes d'animation des accueils
de loisirs.

Les responsables des accueils de loisirs
vérifient chaque activité, réservent les sorties
auprès des prestataires et prévoient le
planning des transports.

Les responsables relancent les différents
organismes pour les réservations des sorties et
des transports.

Les programmes sont relus par le coordinateur
des accueils de loisirs et transmis à la
responsable de la communication.

Les programmes sont mis en page, puis diffusés
sur internet, les réseaux sociaux et par mails
groupés à tous les adhérents
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